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Objet Votre permis d'urbanisme - notification de la décision. 
agrandissement d'une habitation à ROCLENGE-S-GEER, R M.DE BROGNIEZ 
1 
RECOMMANDE 

Madame, Monsieur, 

Conformément à l'article 117 du Nouveau Code 
vous prions de bien vouloir trouver, en annexe, 
d'urbanisme délivré par le Collège Echevinal, en 
29.10.2002. 

Wallon,nous 
le permis 
séance du 

Nous croyons utile d'attirer votre attention sur les 
dispositions légales reproduites à la suite de ladite décision et 
sur les directives reprises ci-dessous : 

l.a copie de ce permis d'urbanisme est transmise, par même 
courrier, à l.'Administration Provincial.e de l.'Urbanisme qui 
dispose d'un dél.ai de 30 jours pour introduire un recours auprès 
du Gouvernement Wal.J.on. Le permis ne sera donc exécutoire qu'au
del.à du dél.ai de recours du fonctionnaire dél.égué; 

- en vertu de l'article
doit être affiché sur
l'objet du permis dès
jusqu'à leur fin ;

134, un avis conforme au 
le chantier ou sur les 
le jour du commencement 

modèle officiel 
lieux qui font 
des travaux et 

- le permis d'urbanisme et les plans y annexés doivent toujours
être tenus à la disposition des agents de l'Administration sur le
chantier pendant toute la durée des travaux.




